
 

Centre de Formation 

CFA MFR 

Le Clos Fleuri 

Avesnes-sur-Helpe 

 

Conditions d’entrée 

 

Objectifs 

 

Durée 

 

Modalités 

 

 

 

 

 

Situations 

Professionnelles 

 

Poursuites d’études 

 

 

Bonus 

 

Aides  possibles 

 

 

   5 rue du Pont des Dames, 59440 Avesnes sur Helpe  

          Email : mfr.avesnes@mfr.asso.fr /  Tél: 03 27 61 42 22 

          www.mfravesnes.org 

  

 

 

3ème d’Orientation 

L’accès en 3ème de l’enseignement agricole est possible après une classe de 4ème si le jeune 

a 14 ans à la rentrée de l’année d’inscription. 

L’objectif est de valoriser l’expérience du jeune et d’affiner son projet en termes d’orientation. 

La semaine de formation est continue avec 36 heures d’activités par semaine (importance des 

activités pluridisciplinaires favorisant l’accès à l’autonomie). 

Formation sur 1 an validée par l’obtention du DNB dont 17 semaines de cours et 22 semaines de 

Un suivi individualisé : entouré par une équipe éducative, il est connu et reconnu, écouté et         

accompagné. 

Une pédagogie adaptée : inscrit dans une formation par alternance, il est valorisé par les activités 

de stage et les discussions avec les adultes. 

Une ambiance éducative : intégré dans un groupe, il se confronte avec d’autres et apprend la      

solidarité et la responsabilité. Une formation par étapes : engagé dans un parcours de formation, 

il réfléchit à son orientation et se projette dans l’avenir. Les Maisons Familiales Rurales ont une   

approche globale de l’éducation. Dans des établissements à taille humaine, elles conduisent les 

Possibilité de poursuite d’études en : 

C.A.P.a ou Apprentissage 

Seconde Professionnelle, Seconde Technologique ou Seconde de l’Education Nationale 

L’ouverture du jeune à tous les milieux socio-professionnels dès 14 ans : 

La pédagogie de l’ALTERNANCE suppose un déroulement progressif d’activités de formation      

incluant des périodes dans le milieu socio professionnel et des temps de formation à la M.F.R.   

selon le rythme moyen : une à deux semaines à la Maison Familiale &  une à deux semaines en 

L’ASSR (Attestation Scolaire à la Sécurité Routière)  et le PSC1 (Prévention et Secours  Civiques de 

niveau 1) 

Un voyage d’étude  

Bourses du Ministère de l’Agriculture / Fonds Social lycéen / Aide au Transport/Bourse au 

mérite/ Aide à la restauration 
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